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Alors quedeuxpropositionsdeloi sur lesviolencessexuellessurmineurssontexaminées
auParlement,lesavocatesMarie Dosé etLéa Forestier s’interrogentsur lamanière
dontla justicepeutmieuxprendreencomptelesdemandesdesvictimes.Undialogueriche

etconstructifsur leconsentement,laprescriptionet laprésomptiond’innocence…
Propos recueillis par CAROLINE MICHEL-AGUIRRE

Le mouvement #MeToo a entraîné une vague

de révélations sur les violences sexuelles faites

aux mineurs. L’ampleur de cette libération de

la parole vous a-t-elle surprises ?
Léa Forestier Peu de gens l’avaient vue venir. C’est
une libération de la parole majeure et inédite dont il
faut seféliciter puisqu’elle porte sur un tabou millé-

naire et particulièrement destructeur. Elle remet par

ailleurs en question l’effi cacité de nos lois.

Marie Dosé Cette libération de la parole était

urgente et nécessaire,et le plus important estqu’elle
soit allée de pair avec une libération desoreilles, une

capacité d’écoute accrue, et une réelle prise de

conscience. Mais je ne crois pas que la genèse du

mouvement #MeToo soit seulement une réaction à
un arsenal juridique jugé inadapté. Affi rmer que la

justice en matière de crimes sexuels se résume à

son ineffi cacité me semble pernicieux. Elle est
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perfectible, certes, mais surtout mal comprise.

Il faut expliquer en amont, et surtout àceux qui lasai-
sissent,cequ’elle estet quel estson dessein.

Pourtant, de nombreuses victimes, à l’image
d’Adèle Haenel, ont exprimé leur perte de
confiance dans la justice, leur conviction que les

agresseurs n’étaient pas condamnés…
M. D. … et cela démontre combien les Français

connaissentmal lajustice et sonfonctionnement. Il est

temps de l’enseigner dans les collèges et les lycées,
d’emmener lesélèvesassisterauxprocès.C’estfaux de

dire qu’à l’audience, la parole dela victime estniée ou
que le prévenu bénéficie d’une présomption d’inno-
cenceoutrancière.

L. F.Jepenseaucontraire quel’incapacité de l’institu-
tion judiciaire àrépondre defaçonadaptéeauxvictimes

d’atteintessexuellesa clairement été l’un desferments
decette libérationde laparole.Jesuisd’accordpour dire

que le droit et lajustice doivent êtrecompréhensibles
par tous,y compris lesenfants.Mais il existedesspéci-

ficitéspropresauxinfractions sexuellessur lesmineurs,
qui doivent être prises en compte par le législateur,

comme le poidsdu secretet lesentiment deculpabilité

delavictime. A cettedifficulté s’enajouteuneautre :une
fois la victime décidéeà porter plainte, elle n’aaucune

garantiede voir condamner sonagresseur.
Pour 165000 enfantssexuellementabusés

chaque année selon les estimations des

associations,seules5600 condamnations
ou peinesalternatives sont prononcées.La

justice doit revoir sacopie.

Pour répondre à cette perte de
confiance, le législateur a voté le

3 août 2018 une loi renforçant la lutte
contre les violences sexuelles, dite loi

Schiappa, qui rallonge le délai de

prescription de vingt à trente ans à
compter des 18 ans de la victime et

élargit les situations de non-consente-
ment des mineurs de moins de 15 ans.

Cette loi va-t-elle dans le bon sens ?
M. D. En droit français,la définition du viol

neseconcentre passurlavictime et sonpré-

tendu consentement, mais sur les actesdu
mis encause :celui-ci seradéclarécoupable

de viol s’il a agi avec« violence,contrainte,
menaceou surprise ».Et laloi dite Schiappa

estvenueélargirladéfinitionde lacontrainte
morale ou de la surprise quand il s’agitde

mineurs, pour permettre delescaractériser
plus facilement. La contrainte morale et la

surprise peuventdésormaissedéduirede la

différence d’âgeentre l’auteur et lavictime
mineure, de l’abus de vulnérabilité ou de

l’autorité de droit ou de fait exercéesur elle.
L’époque où la contrainte ou la surprise

étaient écartéesparcequ’unenfant, en état

de sidération, n’avait ni crié ni bougé au
moment de l’agressionestrévolue.

Mais le gouvernement n’attend pas que la loi

Schiappaarrive devant les tribunaux [une instruction
prend plusieurs années,NDLR] pour, déjà, envisager

de réformer la réforme. Moins de dix-huit mois
après sonadoption, il achargé la députée Alexandra

Louis d’en dresser le bilan. Il faut laisser le temps au

droit d’être appliqué! En à peine un mois, le garde
des Sceaux, Eric Dupond-Moretti, est passé de

« Gardons-nous de toute précipitation » à « Il faut

aller vite »…
L. F.La loi vadans lebon sens,et on peutdéjàseréjouir

de l’écoutedu législateur et de la mobilisation sincère
de Marlène Schiappa sur ces questions. Si les gens

de terrain estiment qu’il faut déjà améliorer la loi
Schiappa, je ne vois paspourquoi il faudrait attendre

dix ans…On est en train de remettre en question un

tabou sociétal vieux de plusieurs millénaires. C’est le
début d’une prise en compte qui n’apasdix ans.C’est
normal que la justice tâtonne, qu’elle sequestionne,
qu’ellene soit pastout de suite adaptée.

Dans la foulée des recommandations émises par

la députée Alexandra Louis, deux propositions
de loi émanant de sénateurs et de députés visent

à instaurer un seuil de non-consentement à 13 ou
15 ans pour toute relation sexuelle d’un mineur

“CRÉERUNEINFRACTIOND’INCESTEENPLUSDUVIOL

ET DEL’ATTEINTESEXUELLERISQUEDECOMPLEXIFIER

L’ARSENALJURIDIQUEETDELERENDREILLISIBLE.”
MARIEDOSÉ
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avec un adulte, qui serait ainsi proscrite au-

dessousd’un certain âge. Y êtes-vous favorable ?
L. F.Sur leseuil, jelaisselesmédecinset psychologues
sepositionner,mais jene seraispaschoquée par l’éta-
blissementd’un seuilde non-consentement pour tout

mineur de moins de 15 ans.Il ne faut pasoublier que
lesjugesexaminent lessituations au casparcas.Ainsi,

si le mineur de 15 ansa l’air d’enavoir 22,ou si la dif-
férenced’âgeest inférieure à cinq ans,ou encoresi la
relation a débuté avant la majorité de l’un desdeux

mineurs, la personne ne sera pas condamnée. On
connaîtaujourd’hui leseffetsdévastateursdesatteintes

sexuellessur les mineurs, et il faut donc que les lois
disentleschosesclairement et simplement.

M. D. Un enfant ne consent jamais à une relation
sexuelleavecun majeur,et lesous-entendreestinsup-
portable :il ne disposepasdudiscernement nécessaire.

Cependant,Marlène Schiappaavait renoncéàentéri-
ner cette interdiction en 2018 parce que le Conseil

d’Etatl’avaitalertéesurlerisqued’inconstitutionnalité
d’unetelle présomption de culpabilité.En matièrecri-
minelle, l’accusédoit toujours pouvoir apporter la

preuvecontraire decedont on l’accuse.Et puis,enpar-
tantdu postulatque toutepersonneayantdesrelations

sexuellesavec un mineur serait coupable de viol, le
législateurne caractérisepassuffisamment l’élément

intentionnel del’infraction, comme l’asou-

ligné le Conseild’Etat : « La seulecircons-
tanceque l’auteur ne pouvait ignorer l’âge
de lavictime […]nerépond pasà l’exigence
constitutionnelle relative à l’élémentinten-
tionnelenmatièrecriminelle. »Il faut laisser

la loi Schiappas’appliquer et en finir avec
cesréformes compulsionnelles.

Faudrait-il créer une infraction spéci-
fique pour l’inceste, cequi n’est pas le

cas aujourd’hui ?
M. D. L’incesteestunecirconstanceaggra-
vantedu viol et de l’agressionsexuelle :il

existe donc dansnotre droit, et la loi du
3 août 2018en a donnéune définition pré-
cise. Créer une infraction spécifique en

plus du viol et de l’atteinte sexuelle [délit
applicablequandla violence,la contrainte,

la menace ou la surprise n’ont pas été
démontrées,NDLR] risquedecomplexifier
encore plus l’arsenal juridique existant et

de le rendre illisible.

L. F. Il y aune spécificitédel’inceste,qui n’a
paslesmêmesrépercussionsqu’un violpar
un inconnu au coin d’une rue. L’incestea

pour caractéristiqued’êtrecommis parun
proche au sein de la cellule familiale, une
personneaveclaquelleon a un lien affectif

particulier.L’enfantabuségranditdoncdans
une ambivalencedévastatrice,entreamour

et haine,avecà lafois lanécessitédedénon-
cer le crime et la peur de faire exploserla

famille. C’estpour celaqu’il me sembleau
contraire important de ne plus considérer l’inceste
commeune variantedu viol maisd’en faireune infrac-

tion autonome. Il ne s’agitpasde multiplier les délits
et crimesmais de mieux lesdéfinir. Il y a à mon sens
une grande confusion entre les différentes atteintes

sexuelles,qui sont traitéescomme une seuleet même
infraction avecdesdegrésde gravitédifférents.

Au nom de l’amnésie traumatique, certains

réclament la levée de la prescription. Qu’en
pensez-vous ?
M. D. C’estjustement pour prendre en compte cette
amnésietraumatique que la loi Schiappaa repoussé

laprescription pour les crimes sexuelssur mineurs :
lavictime peut désormaisdéposerplainte jusqu’àses

48 ans.Nous sommesdéjà faceà une quasi-impres-
criptibilité. Mais parceque laloi ne peut être rétroac-
tive, certains justiciables sont encore confrontés à la

prescription. En revanche, à l’aune du droit existant
etdonc dela réforme Schiappa,lesfaits dénoncéspar

« Victor »Kouchner et VanessaSpringorane seraient
pasprescrits, et la surprise ou la contrainte aurait été
facilement caractérisée.Laissonsle temps aux juri-

dictions de s’emparerdecette réforme.Quarante ans
aprèsles faits, il est déjàdifficile voire impossible de

rassembler des éléments probants. Ne risque-t-on
pas,encoreune fois, de créer de la frustration?

“IL YAUNEGRANDECONFUSIONENTRELESDIFFÉRENTES
ATTEINTESSEXUELLES,TRAITÉESCOMMEUNEMÊME

INFRACTIONAVECDESDEGRÉSDEGRAVITÉDIFFÉRENTS.”
LÉAFORESTIER
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Lesvictimesd’incestesortentsouventdeleur

amnésiele jour où ellesdeviennentparents.L’exten-
sion dudélaideprescription jusqu’àleurs48 ansestà
ce titre unetrèsbonnechose.Faudrait-ilpour autant

rendre l’incesteimprescriptible?Jen’ensuispassûre.
Lamajorité despersonnesquej’ai défenduesont eule
couragededénoncerlecrimequ’ellesavaientsubiune
fois la prescription acquise.Peut-être parcequ’il n’y
avaitplusaucunrisqued’envoyerenprison leuragres-

seur. Maintenant que la prescription a été portée
jusqu’àleurs48 ans,je medemandesil’amnésietrau-

matique nepourrait passeprolongerjusqu’àcet âge
pour certainesvictimes.

M. D.Il faut aussirappelerquecertainesvictimesont

besoindecetteéchéancefixéeparlaprescriptionpour
tirer un trait sur cettesempiternellequestion :dois-je

ou non déposerplainte?Certainestrouvent enfin le
couragedeparlerquelquessemainesavantlaprescrip-

tion.Celle-ciestfaitepour lasociététoutentière,ycom-

pris pour lesvictimes : il faut cesserde la considérer
commeunoutil d’impunité.
Depuis quelques années, la justice ouvre des

enquêtes préliminaires alors même que les faits

sont prescrits. Eric Dupond-Moretti envisage de

rendre systématique l’ouverture de ces enquêtes

pour les crimes et délits sexuels sur mineurs…
L. F. J’ysuistrèsfavorable.Toutd’abord,il estsainque
l’institution judiciairevérifiesi lesfaitssontréellement
prescrits.Dansl’affaireEmileLouis [condamnéen 2004

pourseptviolsetassassinats,NDLR],c’estprécisément
danslecadred’uneenquêtepréliminaireouvertealors
quelesfaitsétaientd’évidenceprescritsquelesenquê-
teurs se sont aperçus que desactesde procédure
avaientinterrompu laprescription.L’ouvertured’une
enquêtepréliminaire permet enoutrede déplacerle
débatde l’agoramédiatiqueversla placejudiciaire,ce

qui offreplus degarantiesaumis encausequi peut à
sontour saisirla justicepourviolationdusecretdel’en-
quêteoudesdroitsdeladéfense,atteinteàlaprésomp-

tion d’innocence,au respectdela vieprivée,etc.L’en-
quêtepréliminaire permetégalementdecomprendre

leséventuelsdysfonctionnementsdesservicespublics
et desinstitutions etde faireprogresserlesystème.

M. D. Jesuis l’avocatedeLucille, victime deviolsnon
prescritsdelapartdesonprofesseur.J’aidéposéplainte
en janvier 2019.Elle a attendu huit mois avantd’être
entenduepar lesservicesdepolice,puisplus rien.J’ai
doncsaisiun juged’instructionenfévrier 2020,etl’ins-
truction estaupointmort.QuandColineBerrydépose
plainte pourdesfaitsprescrits,elleestentenduedeux

semainesplustard pendanthuit heures.Mêmechose

pour toutes cescélébritésenversqui la justicesaitse
montrer efficace.Lucille,elle,commebeaucoupdevic-
timesanonymes,regardetout celaaveceffarement.

Si, demain, toutes les victimes de violences

sexuelles venaient déposer plainte, la justice

serait totalement paralysée…
M. D.La différencede traitement desjusticiablesme

révolte,et la motivation desdécisionsdeclassement

sans suite du parquet pour des faits prescrits

m’inquiète.Leparquetnedevraitpaspouvoirmotiver
sonclassementsanssuiteenfaisantplusquesous-en-
tendrequel’infraction estconstituéealorsquelesfaits

sontprescrits.Lemis encauseneserajamaisjugépar
un tribunal indépendant et impartial, et ne pourra
jamaissedéfendred’une motivation qui sonne,aux
yeuxdupublic,commeunedéclarationdeculpabilité.

L.F.Evidemment,onnepeutqu’appelerdenosvœux

unejusticequi soitla mêmepour tous.Mais lesimple
fait qu’uneaffairesoit trèsmédiatiséeouqu’ellefasse
débatrend incompréhensiblepour l’opinionpublique
que la justice nes’en saisissepas.Cela créerait un

trouble à l’ordrepublic. Et c’est justementparceque

l’onsetrouvefaceàunvéritableenjeusociétalquela
justiceseraittotalementparalysée.En 2020,unFran-
çaissur dix affirme avoir étévictime d’inceste.Nous

sommesfaceàunproblèmegénéralisé,àun fléauqui
nes’éradiquerapasendix ans.Le témoignage,lalibé-

rationde laparolesont indiscutablementlapremière
étapepour avancer.C’estprécisément l’objet de la

commissionSauvé[commissionindépendantesur les
abussexuelsdans l’Eglise,NDLR], qui a multiplié les
témoignagesde victimes.Ce sont cesméthodesde

justice restaurative, centrées sur la victime et qui
visent à restaurer la cohésion sociale,qui sont à

prendreenexemple.
Malgré tout, comment préserver la présomption

d’innocence, en ces temps de libération de la
parole ?
L. F.Contrairementaux idéesreçues,laprésomption
d’innocencenepeut être invoquéequesi l’onestmis
encausepar uneautorité publique.En l’absenced’ou-
verture d’une enquête,on ne peut donc l’invoquer.
Pourautant,il existedesremèdesendroit qu’uneper-
sonnemiseencausepeutactionner –ladénonciation

calomnieuse,l’atteinte àlavieprivée, ladiffamation –
etque lapressea l’obligation légalede respecter…
Mais pas les réseaux sociaux…
L. F. Lesréseauxsociauxsontégalementtenusde res-
pecter leslimites de la liberté d’expression,maisles

poursuitesencasd’abussontbeaucoupplus difficiles
àmettre enœuvre,surtout quandlescontenussont
postésdepuisl’étranger.
M. D. Il ne faut passevoiler laface.La présomption
d’innocencevoleenéclats,et d’aucunslaconsidèrent

commeun moyend’impunité. Lesmécanismesdont
parle Léa sont inefficients. Philippe Caubère a été
traînédansla bouedurant plus d’un anpar une per-
sonnequi aracontén’importequoi.Aprèsleclassement

sanssuite duparquet, j’ai déposéplainte pour diffa-

mationetdénonciationcalomnieuse.Deux ansetdemi
plus tard, aucuntribunal n’a statué.L’ancienneplai-
gnante devenuemise en causene se rend pasaux
convocations,etpassesontempsàdénoncerlesméfaits

d’une justice prétendument patriarcale.Sesfausses

accusationssont toujoursvisiblessur laToile,et jene
peux rien faire.C’estune façoncommeune autrede

condamneradvitamaeternamun innocent. 

Avocatepénaliste,

MARIE DOSÉ,
auteurdes« Victoires

deDaech »aux

éditionsPlon,défend
lecomédienPhilippe

Caubère,lafamille
de RobertBoulinainsi

quecelledeSophie
ToscanduPlantier,

et œuvredepuis
deux ansau

rapatriementdes
enfantsdedjihadistes

françaisretenus

en Syrie.

Avocatepénaliste,

LÉA
FORESTIER,

égalementspécialiste
dudroitdelapresse,

défendVanessa
Springora,Serge

Klarsfeld,lachef
d’entreprise

DominiqueSenequier,

etsemobilisesur
les problématiquesde

harcèlementsexuel
et dereconstruction

psychologiqueaprès
desattentats.
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